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AMENDMENT FORM

Suggestion for amendment of Article 1 of Part II

By Mr : O’Sullivan and Ponzano

Status : Alternates

Modify paragraph 3 of Article 1 as follows :

« The Union shall ensure consistency between the different areas of its external
action.  It shall also take into account respect the principles and objectives listed
above in the development and implementation of external aspects of other Union
policies. »

Explanation :

Consistency is a key principle for the Union’s action. Therefore, reference to it in the
constitutional treaty should be strenghtened.
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FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’article 1 de la partie II

Déposée par M. O'Sullivan et M. Ponzano

Qualité : Suppléants

Modifier le paragraphe 3 de l’article 1 comme suit :

« L’Union veille à la cohérence entre les différents domaines de son action extérieure.
Elle tient également compte des respecte les principes et objectifs énumérés ci-dessus
dans l’élaboration et la mise en œuvre des aspects extérieurs des autres politiques de
l'Union. »

Explication :

Le principe de cohérence étant un principe essentiel pour la conduite de l’action de
l’Union, il convient de renforcer le langage du traité constitutionnel.




